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Vu le décret du 3 jan\ier 1946 portant réorganigation 
administrative du ter~itoire du Togo et création d'a55èmblées 
représentativesj 

Vu te décret du 16 Avril 192-:i sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

, 

ARRETE: 

ARTICLE PRE'I1ER. - Est promulgué dans le Ter
. ritoire du Togo le décret nO 55-1385 du 18 octobre 
1955 portant réorganisation de l'école supérieure d'ap
plication d'agriculture tropicale. 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu~ 
blîé et Qommuniq"é partout où he_oin sera. 

Lomé, le 3 novembre 1955, 
J. BÉRARD', 

DECRET No 55-1385 du 18 octobre 1955 portant 
réorgan's~tiOll. de ,l'école sufJérleure d'at1!lication 
d'agriculture tropicale. 

Le présidellt du conseil des ministres; 
Sur le rapport du ministre de ln France d'outre-mer, 

Vu le décret n° 46-631 du 6 avril 1946 t:églant l'organisation 
du personnel des service, de l'agriculture aux colonies; 

Vu le décret nI! 55-·U du 3 janvier 1955 portant réglementa
tion d'administration publique nu statut partieuHer du corps des 
ingénieurs d'agriculture de la FranCe d'outr~mer; 

Vu le d~ret n" 46_664 du 11 avril 1946 relatif à l'organisation 
de l'école supérieure d~application d'agriculture tropicale, modifié 
pat les déC'rel:3 nO 47_2162 du 10 novembre 1941, nI! 50-993 
du 1" .dH 1950 et n" 51·543 du 10 mai 1951; 

Vu le déeret JI" 49~1239 du 13 septembre 1949, complété par 
le décret nt! 51-1400 du 5 déeembre 19.)1', portant règlement 
d'administration publique et {hant les dispositions commuDes 
applicables aux fonetionnaires ~tagiaires de l'Etat; 

Vu le déeret du 19 juillet 1951 fixant le statut da personnel 
de l'oUito de la reCherehe scientifique outre..merj 

Vu le décret du 11 novembre 1953 fixant le statut de l'office 
de la rechercha scientifique et technique Qutte-mer; 

Vu les vœux formulés par le eon&eil de perfeeUQUllemcnt de 
VHole supérieure d'applieation d'agriculture ttQpicale, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Vécole supérieure d'appli 
ution d'agriculture tropicale est instituée pour for
mer le personnel supétiour des entreprises et insti 
tutions Ilgricol.e.s 'en région tropicale. Elle lorme les 
personne:. dll corps des ingénieurs d:agriculture et 
du cadre général des spécialistes de' laboratoire de 
l'agriculture de la :l;'ranc0 d'outre-mer. , 

ART. 2. - Véco:e supérieure d'application d'agri 
cultllre tropicale comprend deux section.: 

1° La section de la « Production agricole >, spécia
.lisant les ,i;~n!eurs aux questions intéressant l'agri 
culture tropIcale; 

20 La section des «Recherches agronomiques» for
mant !es spé,ia,ü.es de la recherche scieutifique et 
technique en ma,ière d'agl'onomb trepicale, dans les 

, conditions fixécs li l'nrtcile 9, paragraphe b, dll pré
csent décret 

ART. 3. - L'éoo:e supérieure d'application d'agri 
~u~~u~ tropica~ll reçoit, 

1" Des ingénieurs élèves; 
20 Des élèves de l'office, de la recherche scientifi 

que et lechnilueoutre-me,'; 
3,) Des élèves réguliers français; 
4-'1 Des éiève:, réguli.:::rs étrangers; 
5" Des auditeurs tihres. 

1. - Ingénieurs élève'. 
Le, ingénieurs élèves des deux sections prévue~ 

li l'artide 2 ci-dessus sont recrutés dans les conditions. 
fixées aUX décrets du 6 avril 1946 en ce qui concerne 
les élèvcs de la section des recherches agronomiques,; 
et du 3janvier 1955 en ce qui cOircerne ceux de la 
section Prodl.e-ion agricole. 

II. 	- Elèves de l'office de la recherche .cillntillqu~ 
e,t technique outre-mer. 

Les élhes de l'offi,,,, de la recherche scientifiqu6 
et technique outre-mer sont recrlltés dans les condi
tions prévues par le décret du 19 juillet 1951 fixant 
le statut du personnel des services de l'offi,,,, de la 
recherche scicntilique outre-mer. 

III. - EUves réguliers frant;c:ÙI. 
Sont admia sur titre en qualité d'élèves régulier.. 

français ct dans la limi:e des places disponibles: 
A) A la section de la produc1Îon agricole: 
Les Ïagénieurs diplômée de l'école polytechnique; 
Les ingénieurs agronomes et élèves de l'institut 

national agronomique admia régulièrcment en trois:è
me année qui accomplissent llÎIlSi cette troisième 
année d'études à l'école supériure d'application d'agri 
culture tropicale; 

Les ingénieUr!! agrieoles; , 
Les ingénieurs diplômés de l'éeole coloniale d'agri 

cultnrc de Tunis et des écoles nationales supérieure3 
a~onomiques de Toulouse et de Nancy, titulaire& 
d une licence ès sciences naturelles donnant accès au 
doctorat d'Etat. 

H) A la seetion des recberches ,agronomiques: 
Les ingénieurs diplômés de l'éeole polytechnique; 
Les élèves de l'institut national agronomique admis 

en troisième année qui accomplisseut ainsi leur: 
troisième, année d'études à l'école supérieure d'ap
plication d'agriculture tropicale; 

Les ingénieurs agricoles classés dans le premier; 
quart de leur promotion Oll titlliaires de deux certi 
Iicats de la licence ès sciences naturelles; 

Les ingénieurs diplômés de l'école centrale des 
arts et manufactures, des écolcs nationales supérieures 
des mines de Paris et de Saint-Etienne et de l'écol€\ 
de physique et chimie industrielle de la ville de Paris • 

Les licenciés ès sciences titulaires d~une lieenœ 
dounant aœès au doctorat d'Etat; 

Les pharmaciens diplômés; 
Les ingéni ,urs des industrbs agricoles .classés dans 

le premier quart de leut promotion. 
Le ministre de lu France d'olltre-mer fixe chaque 

annéc le nombre ~ places iouvertes àehaque catégor~ 
d" candidats. 
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programmes de l'ensoignement et des examens, de 

fixer la note d'ap.Hude générale d". élèves; le clas

sement des élèves et de décider de l'attribution du 

diplÔme de l'éco·e. Ce Comité se réunit sur convo

ca~ion du di ech:!ur. Se;; déd:jions concernant les notes 

d'aptitude générale, le classement de, élèves et l'atiri. 

bution des tip:ômes sont valables lorsque six membres 

au moins sont présents. Elles sont prises à la majorité 

des voix. En cas de partage des voix, celle du direc

teur est prépondérante. 


Le comité d'enseignement peut être appelé à sta

tuer sur la valeur des diplomes présenté:! par les 

candidats étrangers. 


,Conse:l tk discipline, 
ART, 8. - Le conse.il de discipline est composé 

de cinq membre!!' 
Le directeur de l'école, président; 
Le censeur des étude., rapporteur; 
Trois membres du corps enseignant désignés pllr 

le directeur de l'agdculturc, de l'éievage et des forêts 
au miaistère de la J:!"rance d'outre..mer. 

Le cons:il de di:cipline se réuuit sur convocation 
du directeur en 'Vue de statuer sur le Cati des élèves 1 

déférés devant lui pour infraction 11 la discipline ou 
pour insufillianre de notes. 

Les dé. Lions sont prises à la majorité des voix. 

La vpix du présiC:ent est prépondérante. 


Enseignement. 
ART. 9. - La durée de l'enseignement est fixée 

à deux années, la première s'effectuant li, Paris et 
la IICconde ot.tre-mer. Pour les deux sec.bns cet 
enseignement est dispensé de la fa.'On suivante: 

a) Seetion de la production agricole: 
Première année: enseignement général portant Sur 

tout ce qui intéresse la production agricole daus les 
régi<QllS t~ofi:a e:.i: mi.ieu na u.e t agfonorrj.=, produî:s 

,&g. t., e::, proAèmes éeoHorr.ilueset problèmes sociaux. 
Cet enseignement théorique est complété par des 
:travaux pra\Îques, des voyages et visites d'étude. 

Deuxième année: enseignement pra:ique, dispensé 
outre-mer et comprenant des périodes d'instruction 
dans les centres de recherches agronomiques ou autres 
institution. et des stage. d'appncation sur les exploi
.tations a grioo:"" ou les organismes, soit publics, soit 
prhés, en rappo. t avec l'agriculture; 

b) Section des recherches agronomique. : 
Cet enseignement, dont les modal;'"" sont arrêtée. 

!"ID commun par le di. ecteur de l'office de la recher
che scl':nti.ique et technique outre-mer et le dL'cc
teur d~ l'évo.e supé.bure d'appâCllcion d'agriculture 
tropLa:e, comprend: 

En première année: 
lu Un ensdgI).cm(!nt général donné en commun 

avec III s·.ction ,de la production agricole et portant 
sur l'étude du mi ieu tropioal! sur les notions d'agri 
culture trOpicale, SUl' les méthodes d'expérimentation 
,et sur lea p. oduLs tropicaux; 

Un enSeignement spédalisé rour' chacune des 

,ruscip:ine,s dé la recherche agronomIque, di.lpensé par 


l'office de la recherche seientifique et techniql!e d'ou_ 
.tre-mér. 

En deuxième année: 
Un enseignement approprié aux différentes disd

plines dLpcnsé en rég.nn tropica'3 par les ins';:ut:ons 
relevant de l'office de la recherche scientifique et 
technique d'outre-mer; 

c) Les élèves des deux sections peuvent parachever. 
leur formation par des stages ou missions d'études; 
soit en France, soit dans les territoires, soit à l'étran
ger. 

Le règlement intérieur de l'école, te programme de 
l'enseignement et des examens SOllt fixés par arrêté 
du millistre de la France d'outre-mer, 

Examens, classement de. élève., diplôme •• 

ART. 10. - Les élèves subissent en cours d'étude 
des examens et des épreuves pra.i'flles. 

Le classement des élèves est étab:i pllr ..,ction et pal" 
catégorie d'élèves d'après les mOjennes des notes 
obtenues aux eXllmens et la note d'aptitude générale. 

Le. élèves qui ont obtenu en fin de première 
année d'étude une moyenile au moins égaie à 10 
sur 20 reçoivent, après avis du comté d'enseignement,. 
Uit certificat indiquant pour chaque sectbn leur rang 
de classement, la moyenne de leurs notes et leur 
spécialiEation. 

Les élèves ayant obtenu en fin de deuxième année 
aux examens de so.:. tb une moyenne au tRoins égale 
11 10 sur 20 reçoivent, après avis du comi:é d'ensegne
ment. le diplôme de l'école supérieure d'applica.ion 
d'agriculture tropicale avec mention «Section pro-. 
duction» ou «Sec.ion recherches» qui leur est deeer
né par le ministre de III Franœ d'oulre-mer. 

Les diplômés de la section production portent' le 
titre (d'ingénieurs d'agronomie tropicale >. 

L'attribution du diplôme de la section des recher
ches agronomiques ""t subordonnée il l'obtention du 
diplôme de l'office de la recherche scientiIique .. t 
technique d'outre-mer.' , 

Les conditions de scolarité et des examens, le 
calcul des mo~ennes el lé classement des élève.:! sont 
fixés par le reglemçnt intérieur de l'école. 

Rfg'me intérieur, discipline . 

AnT. 11. - Le régime de l'école est c"'ui de 1'",,
ternat. 

L'assÎc,ta'lce aux cours et exercices· ainsi que la 
partLi~a:ion aux examens de leur Section sont obli
gatoires pour tous les élèves. 

Toute iill'l'action aUx règles de discipline fixées par 
le règ.ement intérieur de l'é".,le est passible de sanc
tions prévues audit règlement. EIl.,. peuvent alter 
jusqu'à l'exclusion de l'élève, prononeée par le mi
nistre. 

Des congés d'un an pellvent être accordés en cours 
d'année aux élèves qui, -pour rai~on de sauté ou pour 
toute autre raison jugée valabk par la direction de 
l'écote, se trouvent dans l'obligation d'interrompre 
If:'urs études. Ces congés sont ac'-ordés aux élèves 
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réguliers par le directeur de l'école. Ils ne sont pas. 
""nouvelables. 

I.es ingénkurs élèves sont soumis en matière de 
congé aux dispositions du décret du 13 septembre 
.1949. 

I.es conditions dans lesquelles s'effectue le recla,
sement de. ces élèves sont fixées lors de leur re:our 
à' l'éeole par le comité d'enseignement, dans les con
ditions prévues aU règlement intérieur. 

Corps enseignant. 

ART. 12. - I.es cours et travaux pratiques sont 
confiés à des pcrsonna.ités compétentes nommées par 
le mbistre de la France d'outre-mer et rétribuées 
selon Id! règles fixées par décret ou arrêté contresigné 
du ministre de ta France d'outre-mer et du ministre 
.des finances. 

Ces personnalités comprennent <les cbefs de section 
IOU de laboratoire de t'office de la reeberche scienti
fique et technique outre-mer et des spécialistes choi
sis parmi le personnel des laboratoires de recherches 
et du corps enseignant des divers établissement:! re
levant des miilistéres de la France d'outre-mer, de 
l'éducation nationale, de l'agriculture, parmi le per
sonnel de l'instilut Pasteur, de l'enseignemeut supé
rieur du commerce, des adminfutrations centrales de 
la Franoo d'outre-mer, de l'agriculture, du conunerce, 
~ l',éoonomic nationale. . 

Cycle tl',en8Jignemen! d'agriculture !ropk<M. 

ART. 13. - En debors de", deux section. prévues 
li l'article 2 du présent décret, il est organisé chaque 
année à l'éoole supétieure d''lPplication d'agriculture 
tropicale un slage d'une duree d'une année scolaire 
dénommé «c)e.e d'enseignement d'agriculture tropi
cale» destiné à dflnner aux ingénieurs élèves recrutés 
par ~oie de concours, suivant les modalités prévues 
à l'article 17 du décret no 55-41 du 3 janvier 1955, 
des connaissances générales sur l'agronomie tropicale 
et les prphlèmes économiques et sociaux s'y rappor
tant. . 

Des stages pratiques peuvent compléter cet ensei
gnement. ' 

I.e ministre de la Franœ d'outre-mer fixe chaque 
année le nomhre de places offertes aux ingénieurs 
i6lèvœ. 

En dehors des ingénieurs élèves, des élèves réguliers 
françaÎ3 peuvent être admis sur titres :ou sur concour •. 

Sont admis sur titres les candidats titulaires d'un 
des diplômes énumérés aU paragraphe Il de l'article 
9 du décret n" 55-41 du 3 janvier 1955. 

Sont admis après concours: 

I.es ingénieurs horticoles; 
I.es ingénieurs des écoles nationales supérieure. 

agronomiques de Toulouse et Nancy; 
I.es ingénieurs de l'école coloniale d'agriculture de 

ifunis et de l'école d'agriculture tle Meknes; 
I.e. ingénieurs de l'institut agricole de Beauvais 

et des ,écoies d'agriculture· d'Angers, de Purpan-Tou
loUBe; 

Les ingénieurs de l'institut tecbnique de pratique 
agrioole; 

I.e. ingénieurs du conservatoire national des arts 
et mé,i·,rs (spéda:ï,é agriculture); 

I.e. anciens élèves diplÔmés de l'éeole technique 
d'outre-mer. 

I.e directeur de· l'école supérieure d'application 
d'agriculture tropicale fixe chaque année le nomhre 
des place. réservee. aux élèves régu liers français. 

Des élèves réguliers étrangers peuvent être admis; 
dans la limite des places disponibles, s'ils sont titu
laires : . • 

Des titres .exigés des élèves régnliers français; 
Des titres étrangers recounus oîîicicUement équi

valents ou agréés par lé directeur de l'agriculture, de 
l'élevage et des forêts au ministère de la J;'rance d'ou
tre-mer, Sur proposi<Îon du comité d'cnseignemen, 
de l'école. 

Us candidats étrangers devront être accrédités par, 
le représentant diplomatique de leur pays. 

Au cas où le nombre exc·5derait celui des pla<lfl!! 
disponibles, un concours serait organisé pour désigner 
les élèves admis. 

I.es élèves réguliers français et étrangers sont admis 
par dédsion du direct·our de l'agriculture, de l'élevage 
et des forêts, sur la proposition du dirceteur de l'.école 
supérieure d'application d'agriculture tropicale. 

I.es élèves qui ont satisfait, en fui de stage, aux 
examens de sortie, reçoivent un certificat de fin 
d'études d'agdculture tropicale, qui leur est délivré 
par le directeur de l'agriculture, de l'élevage et d~ 
forêts au miül.tère de la France d'outre-mer. 

Des auditeurs libres français· et étrangers peuvent 
être admis à suivre l'ensemble ou une partie seule
ment de l'enseignement du e)c:e d'enseignemq!t d'a
griculture tropiea1e par décision du directeur de l'école 
5upérieure d'application d'agriculture tropi::ale, si 
œlui-eiestime que leur formation est suffÎ:lan1e. . 

Abrogation d'ac/es antérIeurs. 

ART. 14. - Sont abrogées toutes ,dispositions con
traires. au présent décret et, notamment, ··!es décre~, 

No 46-664 du 11 avril 19463 
No 47-2162 du 10 novembre 1947; 
N,' 50-993 du le, août 1950; 
No 51-543 du 10 mai 1951. 

Modalités d'exécution. 

ART. 15. - I.e ministre de la France d'outre-mer 
est ~hargé de l'cxécu~i~n du. pr,~nt décret,. qui ~e:a 
publIé au Journal olfu)!el et msere au Bul/dm offlewt 
du miai,tère de la France d'outre-mer. 

Fait à Paris, le 18 ;octobre 1955. 
Edgar FAURE. 

Par le président du con,eil des ministre,<;: 
Le minzstre de ta .France d'outre_mer, 

Pierre.-Henri TruTGllN. 


